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EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

 

République Française   Département de la Haute-Garonne    Arrondissement de MURET 

 

L’an deux mille vingt-six, le vendredi cinq juin, le Conseil Municipal de la commune de NOÉ 

dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de 

Monsieur le Maire, Max CAZARRÉ. 

 

Nombre de 

membres en 

exercice 

Présents Absents ayant 

donné pouvoir 

Absents Date de la 

convocation 

23 18 4 1 29/05/2026 

 

DELIBERATION N° 43-2026 

 

OBJET : DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA COLLECTIVITE AU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION ET A L’ASSEMBLEE GENERALE DE LA SPL « LES EAUX DU SAGe »   

 

 

Présents :  

Mmes Dominique BARDOU-TAFFIN, Monique BELLIAU, Bérengère BOMBAL, Anne INACIO, 

Nadia LEMAISTRE, Laure LETHO DUCLOS, Brigitte RADENAC-CHATEIGNON, Sandrine 

RIAND, Karine VILHES 

MM. Stéphane BAROUSSE, Ludovic BIZERAY, Max CAZARRE, Philippe FERAT, Damien 

GLEYZES, Alain MAREK, Michel POUYSEGUR, Anthony RIBEIRO, Alain TERZI 

 

Procurations :  

Mme Sophie HEIME à Mme Anne INACIO 

M. Cyril LALANNE à M. Stéphane BAROUSSE 

Mme Marie-José VALETTE à Mme Bérengère BOMBAL 

M. Yannick JASSIN à Mme Nadia LEMAISTRE 

 

Absent excusé : M. Jérémy RIBEIRO 

 

Secrétaire de séance : Mme Nadia LEMAISTRE 

 

La Sociéte Publique Locale « Les Eaux du SAGe » a été créé au 1er janvier 2019 à l’initiative 

du SIVOM (Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple) Saudrune Ariège Garonne 

SAGe. 

 

Elle ne peut exercer ses activités que pour le compte de ses actionnaires et sur leur 

territoire seulement. C’est un outil d’intervention économique à la disposition des 

collectivités territoriales et leurs groupements, afin qu’elles puissent assurer la réalisation 

d’opérations dites de prestations intégrées c’est à dire la possibilité de recourir à une 

société commerciale sans publicité ni mise en concurrence, permettant ainsi de 

répondre aux prestations de type « in house ». 
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Pour ce faire, la SPL doit cependant remplir quatre conditions : 

• le capital d'une SPL doit être détenu en totalité par des collectivités territoriales ou leurs 

groupements, en associant au minimum deux actionnaires, 

• le champ d'intervention d'une SPL doit relever des compétences de ses actionnaires, 

• une SPL ne doit intervenir que pour le compte et sur le territoire de ses actionnaires, 

• enfin, les personnes publiques actionnaires doivent exercer un contrôle « analogue » à 

celui qu'elles exercent sur leurs propres services. 

 

La SPL Les Eaux du SAGe a un capital de 1 000 000 €. Le montant de l’’action s’élève à 

10 €. Elle vise à offrir un instrument de gestion au bénéfice de ses actionnaires avec un 

objet social large : 

• petit cycle de l’eau : eau, assainissement, défense incendie 

• grand cycle de l’eau : gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations 

(GEMAPI) 

• prestations de maîtrise d’oeuvre  

 

Le siège social de la SPL est fixé au 45, chemin des Carreaux – 31120 ROQUES. 

 

Elle regroupe aujourd’hui 5 collectivités actionnaires : le SIVOM SAGe, la commune de 

Muret, le Muretain agglo, la commune de Noé et le SICOVAL. 

 

Le Conseil d’administration est composé aujourd’hui comme suit : 

Entité  Sièges 

Nombre 

d'actions Capital 

SAGe 13 99 400 994 000 € 

Muret 1 49 490 € 

Muretain 

Agglo 1 101 1 010 € 

Noé 1 150 1 500 € 

Sicoval 1 300 3 000 € 

TOTAL 17 100 000 1 000 000 € 

 

- Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses dispositions relatives 

aux sociétés publiques locales ; 

- Vu les statuts de la SPL « Les Eaux du SAGe » ; 

- Considérant que la collectivité est actionnaire de la SPL « Les Eaux du SAGe » ; 

- Considérant qu’à la suite du renouvellement des conseils municipaux et 

communautaires, il convient de désigner les représentants de la collectivité au sein du 

Conseil d’administration de la société ; 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

1. Désigne en qualité de représentant de la collectivité au Conseil d’administration 

et à l’Assemblée générale de la SPL « Les Eaux du SAGe » : M. Max CAZARRE 

2. Autorise le représentant ainsi désigné à accepter toute fonction qui pourrait leur 

être confiée au sein du Conseil d’administration, de l’Assemblée générale ou de 

la société (présidence, vice-présidence, comités, etc.) ; 
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3. Précise que le représentant exercera son mandat conformément aux 

dispositions légales et statutaires applicables aux sociétés publiques locales ; 

4. Autorise Monsieur le Maire à accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus, 

Au registre sont les signatures, 

Fait à NOÉ, le 09/06/2026 

   

Exprimés : 22 Pour : 22 Contre : 0 Abstention : 0 


